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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
COMITE SYNDICAL 

SYNDICAT DE RIVIERES LES USSES 
 

Séance du mercredi 22 mars 2023 
Délibération N°2023-03-03 

Nombre de délégués : 
En exercice :                   16   
Délégués présents :        10 
Suppléants (avec voix) :   1 
Suppléants (sans voix) : 1 
Pouvoirs :                         1    
Titulaires excusés :          0 
Titulaires absents :           5 

 

 Votes exprimés :           12 

-trois,  

Le vingt-deux mars, à dix-neuf heure trente 
Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment convoqué, 

prescrit par la loi, en la salle annexe de la salle Jean 
XXIII, à Frangy, sous la présidence de Monsieur Jean-Yves 
MACHARD 

 

 : 16 mars 2023 

DELEGUES PRESENTS :  
Délégués titulaires : Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Monsieur Jean-Marc BOUCHET, 
Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Henri CHAUMONTET, Monsieur Rémi LAFOND, 
Madame Sylvia DUSONCHET, Monsieur André BOUCHET (pouvoir à Monsieur 
GEORGES), Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur Georges CANICATTI, Madame 
Odile MONTANT, Madame Catherine SGRAZZUTTI,  
Délégués suppléants :  
 Avec voix : Monsieur Hervé BOUEDEC (suppléant de Mme GLANDUT) 

 Sans voix car titulaires présents : Monsieur Rémi PONCET  

DELEGUES EXCUSES :   

DELEGUES ABSENTS : Madame Marie-Christine GLANDUT, Monsieur Julian MARTINEZ, 
Monsieur Jean PALLUD, Monsieur Roland NEYROUD, Monsieur Michel PASSETEMPS 

 

OBJET : AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L XERCICE 2022 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2312 1, qui 

habitants ; 
VU la Délibération n°2023-02-08 qui atteste de la 

 ; 
VU 2 ; 
VU le compte de gestion 2022 adressé par le Trésorier ; 
 

Après avoir présenté le Compte Administratif de l'exercice 2022, Monsieur le Président 
demande  de constater les résultats suivants :  

 

 




